
POUR VOUS INSCRIRE

ÉTAPE 1 | prendre connaissance des critères 
d’admissibilité
Critères d’admissibilité
• L’organisme demandeur est membre de la Caisse.
• L’organisme est à but non lucratif ou de nature coopérative.
• �Les activités reposent en grande partie sur du bénévolat et ne 

servent pas à des fins politiques ou sectaires.

Veuillez noter que les sommes ne doivent pas servir aux opérations 
courantes, à l’équilibre du budget d’exploitation (ex. : salaires) ou 
à éponger un déficit. Elles ne doivent pas non plus se substituer 
à des subventions de fonctionnement.

ÉTAPE 2 | remplir le formulaire d’inscription
Joindre au présent document, le formulaire peut être rempli 
directement à l’écran, sauvegardé et envoyé par courriel ou imprimé 
et envoyé par la poste.

ÉTAPE 3 | transmettre votre dossier
Voir les coordonnées à la fin du document.

PÉRIODE D’INSCRIPTION DU 1ER AU 31 MARS 2020

Le programme S’UNIR, un geste coopératif!
Être membre de la Caisse Desjardins du Plateau Montcalm consiste à en être copropriétaire. Lors de différents moments dans 
la vie d’un membre, celui-ci est invité à exercer son pouvoir décisionnel en choisissant parmi les organismes sélectionnés, 
celui auquel la Caisse remettra un don de 10 $. Cette somme sera prélevée à même le programme S’UNIR et remis, au nom du 
membre, à l’organisme choisi.

APPEL D’ORGANISMES
Programme S’UNIR 2020-2021

FORMULAIRE

PRIORITÉS DE SOUTIEN DE LA CAISSE
Le conseil d’administration a adopté un plan d’engagement 
qui découle d’une analyse du milieu et d’une consultation 
des organismes et des membres de la Caisse. Les 
orientations suivantes ont été établies et une priorité sera 
accordée aux projets qui s’y rattachent :

1. �Ainés
Favoriser les projets ayant comme objectif le mieux-être 
des ainés.

2. �Éducation
Favoriser les projets ayant comme objectif l’éducation 
des jeunes.

3. �Concertation des organismes du milieu
Encourager les organismes à se concerter afin de mettre 
en place des projets communs.

4. �Mentorat
Proposer un volet de mentorat complémentaire au 
programme d’aide aux organismes.

PROCHAINES ÉTAPES
Une fois l’appel d’organismes terminé, les demandes soumises sont analysées par le comité Coopération, formé d’administrateurs et 
de membres.

Les réponses seront transmises aux organismes dans la semaine du 13 avril 2020. 



Information sur l’organisme ou l’association 
Nom de l’organisme (nom auquel le paiement doit être fait si la demande est acceptée)

Année de fondation

Adresse

  

Ville

  

Code postal

Décrivez-nous votre organisme

Si votre organisme est retenu, à quoi serviront les sommes?

L’organisme est-il à but non lucratif?    Oui    Non

L’organisme est-il subventionné?    Oui    Non

FORMULAIRE D’INSCRIPTION



L’organisme a-t-il déjà bénéficié du programme S’UNIR de la Caisse?    Oui    Non

Si oui, précisez les montants et les années d’octroi

Année :	 Montant :
  

Année :	 Montant :

Année :	 Montant :
  

Année :	 Montant :

Personne responsable de la demande

I
Nom

Téléphone
  

Courriel

MERCI DE RETOURNER VOTRE DOSSIER COMPLET PAR COURRIEL À :
cindy.fex@desjardins.com

Par la poste :
Caisse Desjardins du Plateau Montcalm
1351, chemin Sainte-Foy, Québec (Québec) G1S 2N2

desjardins.com/caisseplateaumontcalm

 caisse.plateau.montcalm
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